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  Région    

E
ntre 2009 et 2022, l’Alsa-
ce a consommé plus de 
56 millions de mètres 

carrés d’espaces naturels, agri-
coles et forestiers. L’équivalent 
d’un peu moins de deux ter-
rains de football par jour. La 
majeure partie des surfaces ar-
tificialisées l’a été pour cons-
truire des logements (51 %). Ar-
r i v e n t  e n s u i t e  l e s  l o c a u x 
d’activités (33 %) puis les routes 
(9 %). 

À l’échelle de la France, l’Alsa-
ce apparaît comme peu con-
sommatrice d’espace. Dans le 
Bas-Rhin, entre 2011 et 2021, la 
valeur médiane d’hectares arti-
ficialisés par intercommunalité 
se situe à 71. Un chiffre qui s’élè-
ve à 94 hectares dans le Haut-
Rhin, contre 134 hectares au ni-
veau national. Le Grand Est est 
à 76 hectares.

La palme 
de l’artificialisation 

revient à Cernay

La dynamique alsacienne suit 
globalement la française. Les 

années 2009 à 2014 ont été par-
ticulièrement fortes en con-
sommation d’espaces, avant de 
chuter autour de 2014-2016, 
puis de se stabiliser autour de 
3,5 - 4 millions de mètres carrés.

De quoi conclure à une prise 
de conscience ? Pas vraiment, 
estime Hélène Arambourou, di-
rectrice adjointe du départe-
ment Développement durable 
et numérique à France straté-
gie, un service d’expertise et 
d’analyse prospective sur les 
grands sujets sociaux, écono-
miques et environnementaux 
rattaché au Premier ministre. 
Selon elle, la forte consomma-
tion entre 2009 et 2014 fait fi-
gure de rattrapage après la crise 
économique de 2008. « On est 
plutôt revenu aux niveaux 
d’avant 2008, ce qui signifie 
donc que l’on n’arrive pas à faire 
moins », appuie-t-elle.

Un cinquième du ban 
communal 

de Bernolsheim

Entre 2009 et 2022, le Haut-
Rhin a été proportionnelle-
ment plus artificialisé que le 
Bas-Rhin. Deux communes 
haut-rhinoises figurent en effet 
sur le « podium » alsacien en 
termes de mètres carrés con-
sommés. Cernay est la ville qui 
a le plus artificialisé, avec près 
d’1,2 million de mètres carrés, 
suivie de Strasbourg (près 
d’1,1 million), et enfin Colmar 
(près de 950 000). Les centres 
intermédiaires sont les plus im-
portants consommateurs.

Les mètres carrés ne sont pas 
la seule donnée à prendre en 
compte en matière d’artificiali-

sation. Le pourcentage de sur-
face communale artificialisée 
sur la période est également 
éloquent, notamment en ce qui 
concerne les plus petites com-
munes.

Bernolsheim, au nord de Bru-
math,  a ainsi vu près d’un cin-
quième de sa superficie con-
sommée entre 2009 et 2013, 
très largement en raison de la 
construction d’une plateforme 
d’activités. Idem pour Mom-
menheim, qui partage la zone 
et où s’installent encore régu-
lièrement des grandes entre-

prises (lire ci-contre). 
Citons également Hésingue, 

dans le Haut-Rhin, où se sont 
installés les immenses hangars 
de l’entreprise Amac Aerospace 
dans la zone de l’EuroAirport. 
La commune a ainsi artificialisé 
plus de 9 % de son espace en 
treize ans. Ou encore Brunstatt-
Didenheim (5 % de sa superfi-
cie), avec le parc des Collines, 
Kingersheim, avec le Kaligo-
ne…

Enfin, avec le grand contour-
nement ouest de Strasbourg, 
Duttlenheim a consommé près 

de 6 % de sa surface. Mais elle 
aura surtout consacré plus 
d’hectares à la route (16) qu’au 
logement (11).

Si la consommation d’espaces 
naturels est un marqueur de la 
transformation du territoire al-
sacien, la question de l’efficaci-
té de cette artificialisation est 
tout aussi essentielle. Elle se 
mesure grâce au nombre d’em-
plois créés par hectare cons-
truit ou au nombre de nou-
veaux ménages qui s’installent 
dans une commune. 

Pour l’emploi, 
une efficacité négative 

dans le Haut-Rhin

En Alsace, les dynamiques di-
vergent entre les deux départe-
ments : dans le Bas-Rhin, l’effi-
cacité des constructions est très 
élevée pour les entreprises, 
avec une moyenne de dix em-
plois privés par hectare artifi-
cialisé entre 2011 et 2021. Dans 
le Haut-Rhin, c’est le contraire : 
on consomme de l’espace alors 
que l’on perd deux emplois par 
hectare. À titre de comparai-
son, le Grand Est a perdu quatre 
emplois par hectare aménagé et 
la France en a gagné trois, dans 
le même laps de temps. 

Les deux départements alsa-

ciens sont en revanche portés 
par la même efficacité pour 
l’habitat, qui est deux fois plus 
élevée que la moyenne nationa-
le avec 20 ménages supplémen-
taires pour chaque hectare 
construit. On construit donc 
plus dense en Alsace.

106 nouveaux 
emplois par hectare 

consommé à Rosheim

 Certaines intercommunali-
tés, en très grande majorité 
dans le Bas-Rhin, tirent particu-
lièrement leur épingle du jeu 
en parvenant à artificialiser 
peu, mais bien. C’est le cas de la 
communauté de communes 
des Portes de Rosheim (38 nou-
veaux ménages par hectare 
consommé pour l’habitat en-
tre 2010 et 2020 et 106 nou-
veaux emplois par hectare con-
s o m m é  p o u r  l ’ a c t i v i t é 
entre 2011 et 2021), ou encore de 
la communauté de communes 
du canton d’Erstein (31 nou-
veaux ménages par hectare et 
41 nouveaux emplois). 

Dans le Haut-Rhin, seule la 
communauté de communes de 
la Vallée de Munster se place 
dans cette catégorie (12 nou-
veaux ménages et 5 nouveaux 
emplois). ▶ 

Aménagement 

En Alsace, l’artificialisation des sols
Si l’on se fie aux objectifs pré-
vus par la loi zéro artificialisa-
tion nette (Zan), on a huit ans 
pour baisser de moitié notre 
consommation d’espaces 
naturels. En Alsace, celle-ci est 
restée moindre par rapport à 
la moyenne nationale. En 
revanche, rien ne laisse présa-
ger, pour l’instant, une réduc-
tion des prévisions de consom-
mation du foncier. Les 
communes surestiment plutôt 
leurs besoins futurs. Pour être 
sûres d’avoir du pain quand 
demain elles auront faim ?

Vue aérienne du centre commercial La Vigie et du chantier de son extension à Ostwald le 1er janvier 2023. Photo Jean-Marc Loos

Animateur du programme de 
sciences participatives So-
lenville à Strasbourg, Florian 
Franck-Neumann estime que 
la loi zéro artificialisation 
nette (Zan) aura pour vertu 
d’attirer l’attention des déci-
deurs et des aménageurs sur 
les sols. « Elle rend le sujet 
obligatoire et contraint ces 
derniers à mieux compren-
dre la problématique de la 
qualité et du fonctionne-
ment des sols », assure-t-il. 

Le sol a quatre vertus 
cardinales

Le sol a quatre vertus cardi-
nales : faire pousser notre 
nourriture, infiltrer l’eau, 
stocker le carbone (les sols 

sont d’ailleurs le deuxième 
puits de carbone après les 
océans : planter des forêts ne 
fait pas tout…) et accueillir la 
vie. Enfin le sol est une res-
source non renouvelable, 
comme l’a établi l’Onu.

Il serait par conséquent 
temps de prendre en compte 
la qualité du sol, pointe 
l’animateur de Solenville. 
« En Alsace, on a rarement 
porté un regard qualitatif sur 
le sol : quels systèmes recou-
vrons-nous avec notre as-
phalte, quelle est la maturité 
du sol que nous artificiali-
sons et de son écosystème ? 
Les compensations s’avè-
rent-elles suffisantes ? » 
Autant de problématiques à 
faire pousser.

Il y a aussi la qualité…

« En Alsace, on a rarement porté un regard qualitatif sur le 
sol», déplore Florian Franck-Neumann. Brusntatt-Didenheim 
a artificialisé 5% de sa superficie avec de nouvelles 
constructions au parc des Collines, ici en été 2022. 
Photo archives Sabine Hartmann

Ces treize dernières années, Cernay a consommé environ 6 % 
de son espace en zones d’activités et en résidentiel. Ici, le parc 
des rives de la Thur qui comprend 800 logements construits 
en deux décennies. Photo Vincent Voegtlin
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▶ Quant aux intercommuna-
lités les plus consommatrices 
d’espaces, elles parviennent 
toutes à être efficaces. On 
trouve souvent des EPCI (*) dy-
namiques en termes de loge-
ment et ayant une zone urbai-
ne imp or tante,  tel le s  que 
l’Eurométropole de Stras-
bourg (152 nouveaux ménages 
par hectare consommé pour 
l’habitat entre 2010 et 2020 et 
90 nouveaux emplois par hec-
tare consommé pour l’activité 
entre 2011 et 2021), la commu-
nauté d’agglomération de Ha-
guenau (41 nouveaux ménages 
et 4 nouveaux emplois), Col-
mar agglomération (54 nou-
veaux ménages et 16 nouveaux 
emplois )  ou encore Saint-
Louis agglomération (35 nou-
veaux ménages et  27 nou-
veaux emplois). 

Enfin, Mulhouse Alsace ag-
glomération fait partie des cas 
classés à part : elle est efficace 
sur le logement (47 nouveaux 
ménages), mais pas du tout sur 
l’activité (l’intercommunalité 
a perdu 40 emplois par hecta-
r e  c o n s o m m é  e n t r e  2 0 1 1 
et 2021).

Les talons d’Achille 
de l’urbanisation

L’efficacité de la consomma-
tion de foncier est notamment 
altérée, pour l’habitat, par la 
v a c a n c e  d e s  l o g e m e n t s  : 
Airbnb, résidences secondai-
res, insalubrité… En Alsace, la 
part des résidences secondai-

r e s  r e s t e  i n f é r i e u r e  à  l a 
moyenne nationale (10 %). À 
Colmar, elle atteint 4 %. Pour 
comparaison, elle peut attein-
dre 50 % dans certaines com-
munes de la façade atlanti-
que…

Quant à l’efficacité des cons-
tructions à vocation économi-
que, elle peut être freinée par 
la sous-densité des zones d’ac-
tivités, qui comprennent trop 
souvent des bâtiments à un 
seul étage. « L’efficacité c’était 
une question qu’on ne se po-
sait pas au début des années 
2010, rappelle Francis Wolf, le 
maire de Mommenheim. Au-
jourd’hui Huawei fait cons-
truire une usine sur deux ni-
veaux. Usocome est en train 
de travailler sur des parkings 
en silos. »

Dans le Haut-Rhin, 
94 % des intercommu-

nalités construisent 
des logements, mais 

perdent des habitants

Ce degré d’efficacité de nos 
habitats (qui diminue à mesu-
r e  q u e  l ’o n  s ’é l o i g n e  d e s 
grands centres urbains) ou de 
l ’ immobilier d’entreprise 
n o u s  r a p p e l l e  l e s  t a l o n s 
d’Achille de l’urbanisation. 
Ainsi en France, 10 % de la con-
sommation du foncier pour du 
logement provient de commu-
nes qui perdent des habitants. 
Notamment lorsque les cen-
tres-villes se vident.

Dans le Bas-Rhin, 79 % des 

intercommunalités construi-
sent plus de logements qu’el-
les n’accueillent de nouveaux 
ménages. Dans le Haut-Rhin, 
c e  c h i f f re  a t t e i n t  9 4  % .  À 
l’échelle nationale, 26 % du 
foncier construit relèverait 
d’une forme de gaspillage. Les 
élus s’en défendent : « Pour 
maintenir la population ac-
tuelle, il nous faut 80 loge-
ments par an », annonce par 
exemple Michel Sordi, le mai-

re de Cernay. Il est vrai que la 
taille des ménages se restreint 
rég ulièrement,  depui s  de 
nombreuses années.

La loi qui s’annonce mettra 
un coup de semonce à une ur-
banisation alsacienne tou-
jours aussi dynamique. Pour 
parvenir à stopper l’artificiali-
sation des terres, les leviers 
d’action existent : densifica-
tion du logement (dans des 
proportions acceptables), re-

conversion des friches mais ce 
levier est déjà bien engagé en 
Alsace, ou encore régulation 
des logements en vacance. « Il 
y a des leviers pour retra-
vailler la ville sur elle-même, 
comme l’intensification des 
usages ainsi que leur complé-
mentarité face à la monospéci-
ficité des aménagements ac-
tuels », plaide le géographe 
strasbourgeois et urbaniste 
Nicolas Lavaud.

Des écarts
de planification

« impressionnants »

Jean-Philippe Moretau, le 
président de la MRAE (Mis-
sion régionale d’autorité envi-
ronnementale) Grand Est, 
qualifie d’impressionnants les 
écarts relevés en 2022 entre 
les hectares construits et les 
hectares réglementaires. « Un 
changement de conception de 
l’aménagement doit interve-
nir, qui implique de construire 
sur l’existant et à l’échelle des 
territoires », plaide-t-il. Or les 
schémas de planification ne 
sont pas encore mis en compa-
tibilité avec la loi climat et rési-
lience, et la MRAE pointe une 
forme d’inertie réglementaire.

D’après ses analyses, les pré-
visions de consommation du 
foncier établies par les docu-
ments d’urbanisme commu-
naux et intercommunaux sont 

deux fois  sup érieures à la 
moyenne régionale des con-
sommations de la décennie 
passée. 

Avant que ne tombe 
le couperet de la loi

La MRAE en déduit que les 
communes et les intercom-
munalités surévaluent leur 
consommation future. Ainsi le 
tiers des documents d’urba-
nismes municipaux (les PLU) 
prévoient jusqu’à cinq fois 
plus de consommation que ces 
dix dernières années. Alors 
que la moitié des communes 
concernées perd des habi-
tants.

De fait, des maires s’empres-
sent de construire, avant que 
la loi ne se concrétise. « Nous 
avons encore quelques gran-
des possibilités en termes de 
lotissement, témoigne le mai-
re de Mommenheim. En sa-
chant que l’on a déjà créé 400 
logements sur les huit derniè-
res années. Nous pensons mo-
biliser le potentiel d’ici sept ou 
huit ans, avant que la loi Zan 
n’arrive. Parce qu’après ça sera 
beaucoup plus compliqué. » 
D’autant plus que le foncier est 
tout sauf une ressource infi-
nie.
● Pablo Guimbretière 

et Jean-François Ott

(*) Établissements publics de 
coopération intercommunale.

n’est pas à une contradiction près

Le friche Gottfried à Wittenheim est devenue la zone commerciale Karana. Photo capture d’écran Google Maps et Sepric

Depuis le début des années 
2010 s’est installée une vaste 
plateforme d’activités à l’ouest 
de Brumath, le long de l’axe 
Strasbourg-Paris, à cheval sur 
les petites communes de 
Bernolsheim et de Mommen-
heim. Elle s’étale sur 
1 200 000 m2 et rassemble 
une petite centaine d’entrepri-
ses. L’objectif initial relevait 
du pratique pour cette zone 
d’influence départementale : 
permettre à des industries de 
s’implanter dans un endroit 
stratégique, à proximité des 
axes autoroutiers. Les indus-
tries ont depuis été rejointes 
par des commerces, et encore 
aujourd’hui de grandes entre-
prises continuent de s’y instal-
ler, voire d’y croître. Citons le 
géant chinois Huawei, qui va y 
ouvrir sa première usine hors 
de Chine.

Créer des emplois 
pour se développer

Pour la commune de Mom-
menheim, « l’objectif a été 
d’amener des emplois pour se 
développer. Nous avons gagné 
entre 2006 et aujourd’hui plus 
de 600 habitants nouveaux. 
Ça nous permet de développer 

pas mal de services », explique 
Francis Wolf, maire de la 
commune. Si elle a encore un 
potentiel pour s’étendre, il 
sera beaucoup plus difficile 
pour sa voisine, Bernolsheim, 
de construire dans les années 
qui viennent. La plateforme 
d’activités a en effet consom-
mé près de 18 % de la surface 
communale.

Autre exemple : Cernay. La 
ville a artificialisé près de 
1,2 million de mètres carrés en 

treize ans, essentiellement à 
l’est et au sud-est de la ville. 
Des zones se sont étendues, 
d’autres ont été créées, et 
Cernay dispose aujourd’hui 
sur son sol de cinq zones 
d’activités gérées par la com-
munauté de communes 
Thann-Cernay, qui représen-
tent un total d’environ 2,3 mil-
lions de mètres carrés (soit 
environ 12 % du ban commu-
nal). Un phénomène lié à 
l’attractivité de la ville, mais 
aussi à sa situation géographi-
que. Il s’agit en effet de la 
première commune du sec-
teur à ne pas être contrainte 
par le massif des Vosges, et 
disposant d’un ban communal 
étendu.

« Un gros besoin en 
termes de cinéma »

Pour le maire Michel Sordi, 
l’artificialisation s’est faite afin 
de répondre à des demandes 
de la population et des entre-

prises. « Nous avons aujour-
d’hui une grande diversité 
d’entreprises : high-tech, 
chimie, transport… et environ 
7 000 emplois sur le ban 
communal », indique-t-il. Et 
pour ce qui est de l’extension 
de la zone de la Croisière, 
« nous avions un gros besoin 
en termes de cinéma. Nous 
n’en avions pas, et il fallait le 
faire », estime l’édile.

Ces treize dernières années, 
la commune a consommé 
environ 6 % de son espace. Pas 
seulement en zones d’activi-
tés, en résidentiel aussi. Le 
parc des rives de la Thur, dont 
la construction s’est échelon-
née sur deux décennies, com-
prend ainsi 800 logements. 
S’il lui reste encore quelques 
hectares à Cernay, désormais, 
la réserve foncière de l’inter-
communalité Thann-Cernay 
se situe, pour ce qui concerne 
les zones d’activités, à Aspach-
Michelbach.
● Pa.G.

Bernolsheim-Mommenheim, Cernay… : 
des zones d’activités gourmandes en espace

La plateforme d’activités de Brumath-Bernolsheim-Mommenheim s’est considérablement 
agrandie ces dernières années. Photo Franck Kobi

Francis Wolf : « Nous avons 
gagné entre 2006 et aujour-
d’hui plus de 600 habitants 
nouveaux. » Photo F.K.

Michel Sordi : « Nous avons 
aujourd’hui […] environ 
7 000 emplois sur le ban 
communal. » Photo J.-F.F.


